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l.  PREAMBUlE

1.  LES PRINCIPES  DE FONCTIONNEMENT  DU  REGIME  DE LA FISCALITE

PROFESSIONNELLE  UNIQUE

La communauté  de communes  Le Grésivaudan  (ou CCLG) est soumise  au régime de la fiscalité

professionnelle  unique  depuis  sa création  au 1'-'  janvier  2009.

Cela signifie  que sur le territoire  communautaire,  l'intégralité  des ressources  économiques  est perçue

parla  communauté  et que celle-ci  reverse  à ses communes  membres  une attribution  de compensation

basée sur le dernier  produit  de taxe professionnelle  perçu  par chacune  des communes.

L'attribution  de compensation  des communes  est la différence  calculée  entre  deux  composantes

>  Les recettes  transférées  par les communes  au groupement  :

La communauté  de communes  a I"obligation  de compenser  à I"euro près et ad vitam  aeternam

les produits  de fiscalité  économique,  certaines  compensations  fiscales et la dotation  de

compensation  qui lui ont  été transférés  parles  communes  au moment  de I"adoption  du régime

de la fiscalité  professiônnelle  unique.

Ce panier  de ressources  constitue  l'attribution  de compensation  fiscale.

Son montant  est pris en compte  dans le calcul de l'attribution  de compensation  de manière

pérenne  et figé dans le temps.  Cela signifie  que le montant  est fixe. Il n'évolue  ni à la hausse

ni à la baisse en cas de développement  ou de disparition  d"entreprises  sur le territoire  de la

commune.

>  Les charges  transférées  par les communes  au groupement  :

Les charges  transférées  correspondent  aux montants  évalués par la CLECT des différentes

compétences  transférées  par les communes  à la communauté  et/ou  inversement.

L"attribution  de compensation  perçue  par les communes  correspond  à l'attribution  de compensation

fiscale  corrigée  des charges  transférées  des communes  en direction  de la communauté  de communes.

Lorsque  les recettes  sont inférieures  aux charges, le résultat  négatif  de déduit  de I"attribution  de

compensation.

Lorsque  les recettes  excèdent  les charges,  le résultat  positif  s"ajoute  à I"attribution  de compensation.
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2.  LE RÔLE  ET LA COMPOSITION  DE LA CLECT

La CLECT  (Commission  Locale  d'Evaluation  des Charges  Transférées)  doit  se réunir  dans  les 9 mois  qui

suivent  le transfert  de charges (services/équipements).

Elle peut  également  se réunir  de manière  préalable  à tout  transfert  de compétence  aux  fins  de réaliser

une  étude  prospective,  ce qui  a été  effectué  dans  le cas présent.

La composition  de la CLECT est  arrêtée  par  le conseil  de communauté  à la majorité  des deux  tiers  tout

en sachant  que  chacune  des communes  membres  doit  être  représentée  et disposer  d'au  moins  un

représentant.  La commission  élit  son président  et un vice-président  parmi  ses membres.

Le montant  des  charges  évalué  par  la CLECT fait  l'objet  d'une  correction  de  I"attribution  de

compensation  des communes  dès lors que la commune  a transféré  un équipement/une  compétence

à I"intercommunalité.

La CLECT  peut  se réunir  autant  de  fois  que  nécessaire  pour  évaluer  le  coût  des

compétences/équipements  à évaluer.

Elle peut  faire  appel  à des  experts  dans  le cadre  de sa mission.

L'évaluation  réalisée  par  la CLECT porte  sur  deux  volets  :

>  Les dépenses  de fonctionnement,  non  liées  à un équipement  qui  sont  évaluées  d'après  leur

coût  réel  dans  les budgets  communaux  lors  de I"exercice  précédantle  transfert  de compétence

ou d'après  leur  coût  réel  dans  les comptes  administratifs  des  exercices  précédant  ce transfert.

Dans  ce dernier  cas, la période  de référence  est  déterminée  par  la commission.  Les recettes

de fonctionnement  font  également  I"objet  d'une  évaluation  et donne  lieu  à déduction  des

charges  pour  obtenir  le coût  de fonctionnement  du service.

>  Le coût  des dépenses  liées  à des équipements  concernant  les compétences  transférées  est

calculé  sur  la base d'un  coût  moyen  annualisé.  Ce coût  intègre  le coût  de réalisation  ou

d"acquisition  de I"équipement  ou,  en tant  que  de besoin,  son  coCit  de renouvellement.  Il intègre

également  les dépenses  d'entretien  et éventuellement  les charges  financières  si l'emprunt  est

transféré.  L"ensemble  de ces dépenses  est  pris  en compte  pour  une  durée  normale  d'utilisation

et ramené  à une  seule  année.

A noter  que les recettes  (FCT\/A/subvention)  sont déduites  des charges de renouvellement

déterminées  pour  aboutir  au coût  net  de renouvellement  du bien.
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MÉTHODE D'ÉVALUATION DES CHARGES  TRANSFÉRÉES

COUT  NEÏ  DES  CHARGES

ÏRANSFEREES

net  des  dépen

fonctionnement  non  liées  à

roûf  moyen  annualisé  du bâtiment

+

boût  moyen  annualisé  du mobilier

+

Dépenses  d'erm  etien

+

Intérêts  de la dette

I

I

I

I

Jï

Dépenses  de  fonctionnement  du service  (dépenses  de

personnel,  fluides.  assurances...)

Recettes  de fonctionnement  du service

Cûût  net

de  fonctiûnnement  du service

Coût  net  des  charges  liées

à l'équipement

ae COl1StnlCUOll  aCnlallSe  " l J)Llt  0 8CqL11S1(1û11 aC!llallSt  9

Valeur d'acqllfs!f:on  deS 51e1'IS neceS3a:res à l'exerc:ce C113 la
compétence  (matéïiels,  infomia!ique.  mobilier, logiciels

Inleréls de la dette Il1dLl:tS i)Elr l'fmi)llllïi  nécessaire û  la
cotiveriuie  dti  bescmi de financenîent  de la
rénovatiün.'construction  du tâtiment

LA PROCEDURE  DE REVISION  DE L'AC APRES TRANSFERT  DE CHARGES

ETAPE1 La CLECT adopte un rapport à la majorité simple sur le coût des charges transférées  dans les  9 mois

qui  suivent le transfert.

Les Conseils mcinicipaux délibèrent  sur le rapport  dans un délai de 3 mois à compter  de la
transmission  du rapport  au conseil  municipal  par le président  de  la commission.

ETAPE2
Le  rappürt  pour  être  adopté  doit  recueillirla  maiorité  qualifiée  des  communes

- 2/3  des  communes  représentant  la moitié  de  la populatiün

Müitié  des  communes  représentant  les  2/3  de  la population

ETAPE3 Le conseil  communautaire  délibère  à la majorité  simple  en prenant  acte  du rapport  de CLECT
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lI.  LETRANSFERTDUFUNICULAIREDESAINT-HILAIRE-DU-TOUVET

La commune  nouvelle  du Plateau-des-Petites-Roches  dispose  d'un  funiculaire  qui  est I"un des plus

anciens  chemins  de fer  touristiques  des Alpes  françaises.  A l'origine,  cet  équipement  a été  construit

en 1924  pour  acheminerle  matériel  nécessaire  àla  construction  des Etablissements  de Cure  du Plateau

des Petites  Roches.  Autrefois  géré  par des sociétés  d'exploitation,  il a ensuite  été repris  par la

commune  dans  le cadre  d'une  régie  municipale.  Suite  à des intempéries  intervenues  le 29 décembre

2021,  le funiculaire  a subi  d'importants  dégâts.  La commune  a fermé  temporairement  l'équipement.

Une  réflexion  politique  sur  un potentiel  transfert  de l'équipement  à la Communauté  de communes  a

été  menée.  Les travaux  nécessaires  à sa remise  en exploitation  sont  estimés  à environ  6 000  000  € .

Par  délibération  noDEL-2024-0213  en date  du 24 juin  2024,  le conseil  communautaire  a saisi la CLECT

au titre  d'une  mission  d'évaluation  prospective  des charges  susceptibles  d'être  transférées  (Article

1609  nonies  C IV dernier  alinéa).

Cette  étude  préalable  ne dispense  pas la CLECT d"établir,  en cas de transfert  effectif,  un rapport

évaluant  le coût  net  des  charges  transférées.

Par délibération  noDEL-2025-0204  en date  du 30 juin  2025,  le conseil  communautaire  a approuvé  le

transfert  de la compétence  Funiculaire  de Saint-HiIaire-Du-Touvet.  Ce transfert  a également  été

approuvé  par  la majorité  qualifiée  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  de la CCLG.

ll s"agit  de I"exploitation  et de I"entretien  du funiculaire,  qui  comprend  :

- La gare  haute,  dont  le restaurant,  située  sur le territoire  de la commune  du Plateau-des-

Petites-Roches  ;

- La gare  basse  et le parking  situés  sur  le territoire  des communes  de Lumbin  et de Crolles  ;

- Les infrastructures  et leurs  accessoires,  et  les matériels  liés à I"exploitation  du funiculaire,

notamment  deux  cabines,  les voies  et le tunnel.

La Préfecture  de l'lsère  a, par  arrêté  no 38-2025-10-30-00025  en date  du 30 octobre  2025,  entériné  le

transfert  de la compétence  Funiculaire  de Saint-Hilaire-du-Touvet  à la Communauté  de communes  La

Grésivaudan,  à compter  du 30 octobre  2025.

Dès lors,  la CLECT dispose  de 9 mois  pour  élaborer  le rapport  d"évaluation  des  charges  transférées.
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1.  LESTRAVAUXEFFECTUESPARLACLECT

a)  Le descriptif  de l'équipement  évalué

La régie municipale  des Remontées Mécaniques  du PIateau-des-Petites-Roches  dispose  d'un  seul

budget. Celui-ci retrace les immobilisations  et les flux financiers  des remontées  mécaniques  et du

funiculaire.  Le budget est soumis à l'instruction  budgétaire  et comptable  M43 puisqu'il  s'agit  d"un

service  public  industriel  et commercial.

La régie municipale  des remontées  mécaniques  du PIateau-des-Petites-Roches  est compétente  sur  les

équipements  suivants  :

Les remontées  mécaniques  (station  de ski),

Le funiculaire.

Seul le funiculaire  est compris  dans le périmètre  de l'étude.  Il comprend  les éléments  décrits  ci-après.

Les deux  gares  (haut  et bas),

Le restaurant  (englobé  dans  le bâtiment  de la gare  du haut),

Le parking,

Des parcelles sur lesquelles so'nt implantés  le matériel  lié à l'exploitation  du funiculaire

(cabines,  voies,  rails,  ouvrage...)  et les parois  rocheuses
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LE FUNICULAIRE  : Plan de masse  de la partie  gare  haute

PLAN  MASSE  :e:
MAIRJE  DE St. HILAIRE  DU TOUVET

Extension de la gare hauke du furuculalte
iilun  tl'(ïüünlltii  û7/o7/)ôô8

Le restaurant  a été aménagé  dans  le cadre  d"une  extension  du bâtiment  de la gare  du haut.  Le

restaurant  et la gare  du haut  sont  séparés  par un mur  mitoyen.  Sa surface  globale  de 138  m2 se

décompose  de la manière  suivante  :

cuisine  : 30m2

locaux  techniques  : 36 m2,

salle  à manger  :72  m2,

une  terrasse  : 58 m2.
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b) La méthode  d'évaluation  utilisée

L"évaluation  des charges  a été élaborée  à partir  des données  financières  figurant  dans les documents

suivants  :

I  Les grands  livres du budget  de la régie communale,

I  Le devis estimatif  de la remise  en état  du site.

ll a également  été procédé  à des retraitements  financiers.  A ce titre,  les flux  financiers  exceptionnels

(subvention  exceptionnelle  et indemnités  d'assurance)  retracés  dans le compte  d"exploitation  n"ont

pas été intégrés  dans les simulations  (890 K€ au total).

Le travail  d"évaluation  s'est  déroulé  selon les étapes  suivantes

>  Détermination  des coûts  des seules activités  transférables  au sein de la régie

>  Détermination  d'un solde d'exploitation  et d"une période  référence  adaptée  aux

spécificités  liées aux événements  intervenus  au cours  de la période  d"analyse  (2013-

2023) qui ont eu pour effet  de réduire  puis d'arrêter  l'exploitation  (COVID  et

éboulement).

>  Détermination  du coût  lié au renouvellement  du bâtiment.

2. L'EVALUATION  DU COUT  DU FUNICULAIRE

a) L'évaluation  du coût  de fonctionnement

Résultat  d'exploitation  du funiculaire

Les données  issues des grands  livres montrent  que I"exploitation  du funiculaire  dégage un excédent  à

I"issue des années  de fonctionnement  normal  (soit  avant  la fermeture  du site).

L'exploitation  a généré  une épargne  brute  moyenne  de 199 K€ par an sur la période  2015 à 2019. Le

rendement  du funiculaire  est donc  estimé  à 34 % (=résultat  /  CA)

Le montant  des amortissements  est très  faible  (40 K€ par an).

La situation  financière  du funiculaire  avant  fermeture  était  saine. Un seul emprunt  relai est identifié

en 2020 pour 800 K€ au titre  du financement  de la rénovation  de la gare.  Il a fait I"objet  d"un

rem  boursement.

Zoom  sur  le restaurant

Les factures  d"électricité  générées  parl'activité  du restaurant  sont  payées parl'établissement  puisqu"il

dispose  d'un  compteur  distinct.  Le restaurant  est lié à la régie municipale  par un bail commercial.
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Le loyer  annuel  est  de 10  800  € HT soit  12  916,80  € TTC. Le restaurant  s'acquitte  également  de 200  €

de charges  par  mois  en plus  loyer  au titre  des diverses  charges  courantes  et de la refacturation  de la

TEOM  (50%).

Aucune  autre  charge  particulière  liée  au restaurant  n'est  supportée  parla  régie  hormis  les gros  travaux

d"investissement,  le cas échéant.  Les travaux  localisés  sur  la gare  haute  sont  estimés  à 2 468  € par  an

en moyenne  sur  les 20 dernières  années.

LES RÉSULTATS D'EXPLOITATION  DU FUNICULAIRE

Produits  d'exploitation

Remboursement  des frais  de personnef

o roduit  des services,  du dümaine  et ventes

diverses

3ubventiûns

Autres  recettes

Charges  d'exploitation

aharges  à caractèïe  généïal

:harges  de personnel

Autres  chaïges  de gestion  courante

Autres  dépenses

:harges  d'intérêts

12

o

21

156

80

72

ü

25

o

12

c

i3

32

33

c

c

4 -1

Epargne  de gestion

:harges  d'intéïêts

Epargne  Brute

Remboursement  du capital

Epargne  Nette

Dépenses  d'investissement

')ünt  dépenses  d'équipement

',Recettes d'investissement

:3esoin  de financement  des investissements

Epargne brute

4ariation  de detke

!ariatlon  du fonds  de roulement

Epargne  nette

Emprunts  nûuveaux

Variation  du fonds  de roulement

adR au :fl/12

En-couïs  de detke au 31/12

Ratio  de capacité  de désendet!ement

Taux d'épargne  brute

88 208

OO

88 208

üO

88 208

150  245

OO

150  245

OO

150  245

198  173

OO

îgs  173

O0

198  173

113  146  187  134  38

57 51 78 gs  129

56 96 108  36 -91

88 208  150  2ü3 198

OOO00

31 113  42 167  289

88 208  150  203 198

31 113  42 167  2sg

31

o

o

20,40%

144  185  353 642

OOOü

OOOü

40,70%  31,8û%  34,6C)% 39,30%

-i49

o

o

32,!1ü%

223 88

02

223 86

OO

223 86

-120

4

-124

o

424

-8

-1

-7

o

334 1236  42 1

175  776  616  329  5

159  459  -573  -328  -4

8üû

427

8ü0

427

812 1239

0 8ü0

o g,a

41,70%  24,40%

56û

560

1 79!)

766

36,4

4 70%

203

424

2û3

2 003

766

n/

n/a

:,îîï::lffii'=oH':E='=:'=ï==. I
68 9ü 86 100  91  79 78 71 118  0 0

42 56 61 52 55 58 56 48 62 0 0

i 26 35 24 48  35  21 22 23 56 0
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FOCUS  SUR LES RECETTES D'EXPLOITATION

SYNTHESE

enk€ 2013 2ü14 2015 2016 2[)17 2ü18 2019 2020 2021 2ü22 2p23

immææmmmæmm
zæmæimmæzæzz
mmmiæümümmmmmm
æmæææææœææz
mæimmmmæimmmm

Les produits  sont  composés  à 95 % des recettes  des  ventes  de billets.

Le produit  des  ventes  de tickets  oscille  entre  416  et 518  k€ par  an (2013  à 2019)  ce qui

traduit  une  relative  régularité  de ces recettes  et donc  de la fréquentation  de l'équipement

(moyenne  de 470  k€ entre  2013  et 2019).

Le remboursement  de frais  du restaurant  représente  2 k€ de recettes  par  an sur  la période

analysée.

Les autres  recettes  comprennent  les loyers  du restaurant  (12 à 15  k€ par  an).

FOCUS  SUR LES DÉPENSES D'EXPLOITATION

Les dépenses  sont  composées  à 60%-  75%  par  les frais  de personnel.

Le reste  des dépenses  est  constitué  des charges  à caractère  général.  Les principales  dépenses  de ce

chapitre  relèvent  des postes  suivants  :

I  Fluides électricité  : 7/10 K€,

I  Fourniture  : 7/10 K€,

I  Sous-traitance  : les montants  sont  fluctuants,

I  Remboursement  de frais  de personnel  aux  communes  : entre  20 et  30 K€ en fonction  de

I"année,

I  Assurances : 10/15  K€ par an,

I  Annonces  et insertion  : 15  K€ par  an.
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FOCUS SUR LE PERSONNEL

La régie  ne dispose  plus  de personnel.

L"exploitation  et  la maintenance  du funiculaire  pour  un fonctionnement  basé  sur  une  ouverture  de 70

h par  semaine  requièrent  :

ë 2 ETP

ë 8 saisonniers.

L'organisation  est basée  sur une équipe  d"exploitation  doublée  pour  faire  2*35h  composée  de

saisonniers  (8 saisonniers)  :

*  1  machiniste

*  2 cabiniers,

*  1  caissier.

Deux  agents  permanents  s"y ajoutent  :

*  1  chef  d"exploitation

*  1 technicien  maintenance  mécano/électrique

DÉTERMINATION DU COÛT NET DE L'EXPLOITATION

yq:l :i'=l': [ [7  ,,.'.. "-'-.  ""'-""';-"a4:!!!: fl R4---î-T"--'-'ïa..î.   '  . . '  . "ï ti!#gEÏQ:  .'Q& ;J! Œh-."=k

I . ( I !.+:'N"l , (N , ll'  i .

aa ' " ( Il :"t lt- i a " ç"  '  ai 1   I a , } e #  --'-  -  -"  '

[!tI p:,, ::,:..'... 'i
! B Û(Di'];gû [U.  .. =! u'  %sëmm cj !1 )!I: î a! &

mI 2m2L'i'..L::L.'I'!
î
s12 Qï Aï Il

tl) 4PÆ#
] ï I!:[=: f m LJ-

'roduitsde-fonct-ionnement-  -  -  -

remboursementfraisde  personnel

Produitdes  services,  du domaine  et ventes  diverses

Subventions

Autres  recettes

Produits  exceptiûnnels

Charges  de fonctionnement

Charges  à caractère  général

Charges  de persûnnel

Autres  charges  de gestiûn  cûurante

Autres  dépenses

Charges  d'intérêts

Epargne  de gestion

Charges  d'intérêts

Epargne  Brute

 167  277  525  57;

û 0 18  2C

140  253  477  52E

û 0 1  ]

27  25 28 3'1

0 C

2C)3 238  327  35':

76 86 lül  '111

123  148  224  247

0 û 1  I

ü ü O C

i 5 3 0 C

-32  43 îgs  zxe

5 3 0 C

-37  4C) 198  218
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4 scenarii  (SC) ont  été étudiés.

Il est proposé  de retenir  le scénario  d"évaluation  des charges  SC3bis qui se base sur le coût

d'exploitation  obtenu  en tenant  compte  de la moyenne  2015/2019  réévaluée  de l'inflation  cumulée

(2019/2024)  de 10%.

En retenant  cette  proposition,  le résultat  d"exploitation  représente  un excédent  annuel  de 218 000  € .

b) L'évaluation  des  charges  liées  à l'équipement

ll a été proposé  d'évaluer  le coût  lié à I"équipement  conformément  aux usages  de la CLECT, soit  via le

coût  de renouvellement  de l'équipement.  Il est proposé  de définir  le coût  de renouvellement  à partir

d"un  calcul  analytique  de chaque  composante  d"après  les hypothèses  suivantes  :

>  Gare du haut  (coût  de construction  2500  € le m2, subventionné  à 67 % et amorti  sur 70 ans)

>  Gare du bas (coût  de construction  2500  € le m2, subventionné  à 67 % et amorti  sur 70 ans)

>  Parking  (coût  de I"enrobé  45 € le m2, subventionné  à 35 % et amorti  sur  15  ans)

> Voies  (coût  retenu  d'après  l'étude  fournie  sur la remise  en service  (500 k€ ) subventionné  à

67 % et amorti  sur  70 ans)

>  Véhicule  (coût  retenu  d'après  I"étude  fournie  sur  la remise  en service  (1,37  M € ) subventionné

à 67 % et amorti  sur 70 ans)

:> Autres  biens  mobiliers  (coût  retenu  d"après  I"étude  fournie  sur la remise  en service  (83 k€ )

subventionné  à 67 % et amorti  sur  15  ans)

';> Grandes  inspections  (128  k€, subventionnées  à 67 % amorties  sur  10  ans)

Le coût  de renouvellement  du bâtiment  ne distingue  pas le restaurant  du reste  de la gare haute,  dont

il fait  partie.
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COUT  DE RENOUVELLEMENT  DE L'ÉQUIPEMENT

ié!!&M
3urface len m') (1) 5% I
Dépenses de ïenouvellement  (€ HT) (2) 250[)

Renoiivellement de l'équipemeiif 13)=[1)'{2) 1475 00[) €

FCTVA ID=îs.ïsîv( _ €

Garehauie 31
Subveniionsd'invesuisement ""67%"3'/1 g88250€

,3

Coûknekd'inveslïsxemem (6)=(3)4A%5) 485750€

Duiée de vie de l'équipemenk /71 70

Coût mûyen anriualisé de l'équipement (8):46)/(71 6 !154 €

Gare basse

Suface(enm') (1l

Dépeniei de ieiiouvellemenk (€ HT} (21

Renouvellement de l'équipement (3)=(1)'(21

FCNA (ri).îsfi
31

Subventioni d'investisiement '5"'67%"3)/1
,3

Coût netd'investisiement (61=(3)-(r11-(5)

Dutée de vie de l'équipement /71

Coût moyen annualité de l'équipement 18)461/[71

460

25ü0

i 15Ct)[)ü €

77ü5ü0€

gïg süo €

70

5421€

Patking

Suface len m')
Dépeniei de renüuvellemeni (€ HT}

Renüuvellement de l'equipemenk

FCÏVA

Subventioni d'invesUiiement

Coût net d'investissement

Dutée de vie de l'équipemen!
tsï-tgï-raï-rsï

247 50Ü €

86 625 €

16(] 875 €

15

Coûtmoyenannualisédel'équipement (B1=[61/[7) lû 725 €

Sufate len m')

Dépenses de renouvellement l€ HT)
Renouvellemem del'équipement

FCTVA

Subventions d'inveitiisement

Cüût net d'inveitisiement
Dutée de viede l'équipement

5ûû [)üü €

335 ÜO[) €

165 üO[) €
7ü

Coût moyen annualisé de l'équipement [81q6)/[7) 2 3S7 €

Vehicule

Sufate (en m')

Dépenses de renouvellemenk l€ HT)
Renouvellemem de l'équipement

FCTVA

Subventions d'inveitiisement

Coôt net d'inveitisiemeni

Duïée de vie de l'équipement

[1l

r:îï
(3)41)"[21

(41"15,761%'(
31

[5)=67%'[31/1
,3

[61=(3)-(41-(5)
(7)

1 376 0ûü €

021 g»ot

45408G€

Cüût moyen annualisé de l'équipement (81=(6)/[7) 6 487 €

Surfate len m')
Dépenses de renouvellemen( l€ HT)
Renouvellementde l'équipement

FCTVA

Subventions d'investiisement

Coût net dainveitisiement

Duiée de vie de l'équipement

(1)

[21

tgï=m'tzi
(Q-15,761%'(

31

(5)=67%"[314
,3

[6)=13H41-(51
171

83 üO[) €

5561û€

27 39Û €
1S

Coût müyen annualisé de l'équipement (8)q6)/(7) 1826 €

Dépenies de tenouvellement (€ HT)
Subvenkioni d'investissement

Grandeviiite CoûJnetd'investissement
Amortiisement (année)

Coût moyen annualisé de l'équipement

127 9ü7 €
85 6g8 €

42 209 €

4 221 €

TOTALcoût  derenouvellement 37 991 €
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c) Synthèse  des charges  à déduire

SYNTHESE

ût net  d'exploitation

oût  de renouvellement

harges  nettes  globales  à transférer

-751 +21 J+l.(i(l +18C1

Le montant  de la recette  nette  annuelle  s"établit  à 180  000  € (majoration  de I"AC de la commune).

ll n"est pas retenu de charges indirectes,  car les charges  correspondantes  sont  intégrées  dans les

dépenses  d"exploitation  (cf  remboursement  de frais  de personnel  aux  communes  p12).
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